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DESCRIPTION 

 
● Présentation :  

 
Le cours initie les étudiants du Master 2 aux notions juridiques utiles dans le champ culturel, quel que soit le 
secteur (spectacle vivant, patrimoine culturel, filière du livre, etc.), et procède à l'analyse des multiples enjeux 
sous-jacents.  
 

● Lien avec le programme :  

 
En quoi est-il pertinent au sein des autres cours ?  
Le cours de Droit de la culture permet d'aborder la dimension institutionnelle des activités culturelles et d'insister 
sur les aspects juridiques des différents secteurs abordés par ailleurs.  
 

● Objectifs d’apprentissage : 

 
A l’issue de ce cours, l’étudiant est capable de : 

- comprendre les bases juridiques du secteur culturel 
- s'approprier le langage du juriste 
- raisonner en droit 
- comprendre les arrêts de jurisprudence 
- résoudre un cas pratique 

 
● Compétences transverses: 

 
○ Compétences managériales  

Sont-elles abordées, préparées, renforcées ?  
Oui, par le développement d’une argumentation avec esprit critique. 

 
○ International  

Ce cours prépare-t-il aux interactions à l'international ?  
Non 
 

○ Responsabilité sociale et environnementale 
Ce cours aborde-t-il les thématiques liées à la RSE ?  
Non 

 



 

 

● Pré-requis :  

 
Que faut-il maîtriser avant de commencer ce cours ? 
La maîtrise de la langue française est nécessaire. 

 
 

● Contenu, organisation : 

 

Quels documents sont mis à disposition des étudiants ? Par quel biais ?  
Le cours et des documents complémentaires qui font l'objet de discussions lors des séances.  
 

● Modalités d'évaluation :  

  
Contrôle terminal 
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Clause de non-responsabilité 

Les informations fournies dans ce syllabus sont provisoires et peuvent être modifiées. Les modifications du 
plan de cours seront annoncées en classe. 


